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IMPÔT SUR LE REVENU
Détail des revenus Déclar. 1 Déclar. 2 Total
Total des salaires et assimilés 5 256 23 604
Déduction 10 % ou frais réels - 526 -2 360
Pensions, retraites, rentes 5 423
Abattement spécial de 10 % - 542
Salaires, pensions, rentes nets 9 611 21 244 30 855

Revenus perçus par le foyer fiscal
Revenus de capitaux mobiliers déclarés 22 111
Frais de capitaux mobiliers déclarés 126
Revenus de capitaux mobiliers imposables 12 767
Plus-values de cession de valeurs mobilières 1 049
Revenus fonciers nets 195 523

Revenu brut global 240 194
CSG DÉDUCTIBLE -11 048

Revenu imposable 229 146

Impôt sur les revenus soumis au barème 66 561

Impôt sur le revenu net avant corrections 66 561

lmpôt total avant crédits d'impôt 66 561

CRÉDIT D'IMPÔT, IMPUTATIONS Montant Montant
déclaré retenu

Crédits d'impôt 15 15 -15
Prélèvement forfaitaire déjà versé sur revenus de capitaux mobiliers -30

IMPÔT NET

Total de l'impôt sur le revenu net 66 516
Taux d'imposition 27,85 %

Taux de prélèvement pour le foyer 27,30 %

PRÉLÈVEMENTS SOCIAUX

Détail des revenus CSG CRDS PREL SOC CONTRIB
CONT ADD SALARIALE
PREL SOL

Plus-values de cession de valeurs mobilières et droits sociaux 2 095 2 095 2 095
Revenus fonciers nets 195 523 195 523 195 523

BASE IMPOSABLE 197 618 197 618 197 618
Taux de l'imposition 9,90 % 0,50 % 6,80 %
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SUITE DE VOTRE AVIS PAGE 2/2
Montant de l'imposition 19 564 988 13 438

Total des prélèvements sociaux nets 33 990

Montant de C.S.G. déductible sur revenus du patrimoine pris en compte
pour l'imposition des revenus perçus en 2018 13 438

TOTAL DE VOTRE IMPOSITION NETTE A RECOUVRER 100 506

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Revenu fiscal de référence : 230 250

Reports sur les années suivantes

Revenus de capitaux mobiliers - déficits non
imputés à reporter sur la déclaration de vos revenus perçus
en 2018 à souscrire en 2019
déficits provenant de l'année 2017 : 40

Informations indiquées pour mémoire
Plus-values en report d'imposition 2 118
Revenus déjà soumis aux prélèvements sociaux avec CSG déductible 22 111
Abattement pour durée de détention
appliqué sur des plus-values 1 046

PLAFOND ÉPARGNE RETRAITE
Le plafond disponible pour la déduction des
cotisations d'épargne retraite versées en 2018, pour la
déclaration des revenus à souscrire en 2019 est de :

Déclar. 1 Déclar. 2
Plafond calculé sur les revenus de 2017 3 923 3 923

PLAFOND POUR LES COTISATIONS VERSÉES EN 2018 3 923 3 923


